
— vu le projet d'accord de Genève sur le commerce des bananes (07968/2010) et le projet d'accord sur le 
commerce des bananes entre l'Union européenne et les États-Unis d'Amérique (07970/2010), 

— vu la demande d'approbation présentée par le Conseil conformément à l'article 207, paragraphe 4, 
premier alinéa, et à l'article 218, paragraphe 6, deuxième alinéa, point a), du traité sur le fonctionnement 
de l'Union européenne (C7-0148/2010), 

— vu l'article 81 et l'article 90, paragraphe 8, de son règlement, 

— vu la recommandation de la commission du commerce international et l'avis de la commission du 
développement (A7-0002/2011), 

1. donne son approbation à la conclusion des accords; 

2. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil, à la Commission, et aux 
gouvernements et aux parlements des États membres, du Brésil, de la Colombie, du Costa Rica, de l'Équa
teur, du Guatemala, du Honduras, du Mexique, du Nicaragua, du Panama, du Pérou, du Venezuela et des 
États-Unis. 

Abrogation du règlement (CE) n o 1964/2005 du Conseil concernant les taux de 
droit applicables aux bananes ***I 

P7_TA(2011)0036 

Résolution législative du Parlement européen du 3 février 2011 sur la proposition de règlement du 
Parlement européen et du Conseil abrogeant le règlement (CE) n o 1964/2005 du Conseil concernant 

les taux de droit applicables aux bananes (COM(2010)0096 – C7-0074/2010 – 2010/0056(COD)) 

(2012/C 182 E/12) 

(Procédure législative ordinaire: première lecture) 

Le Parlement européen, 

— vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil (COM(2010)0096), 

— vu l'article 294, paragraphe 2, et l'article 207, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, conformément auxquels la proposition lui a été présentée par la Commission (C7- 
0074/2010), 

— vu l'article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

— vu l'article 55 de son règlement, 

— vu le rapport de la commission du commerce international (A7-0003/2011), 

1. arrête la position en première lecture figurant ci-après; 

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle entend modifier de manière substantielle sa 
proposition ou la remplacer par un autre texte; 

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la Commission ainsi 
qu'aux parlements nationaux.
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P7_TC1-COD(2010)0056 

Position du Parlement européen arrêtée en première lecture le 3 février 2011 en vue de l’adoption 
du règlement (UE) n o …/2011 du Parlement européen et du Conseil abrogeant le règlement (CE) 

n o 1964/2005 du Conseil concernant les taux de droit applicables aux bananes 

(Étant donné l'accord intervenu entre le Parlement et le Conseil, la position du Parlement correspond à l'acte législatif 
final, le règlement (UE) n o 306/2011.) 

Déchets d'équipements électriques et électroniques ***I 

P7_TA(2011)0037 

Résolution législative du Parlement européen du 3 février 2011 sur la proposition de directive du 
Parlement européen et du Conseil relative aux déchets d'équipements électriques et électroniques 

(DEEE) (refonte) (COM(2008)0810 – C6-0472/2008 – 2008/0241(COD)) 

(2012/C 182 E/13) 

(Procédure législative ordinaire – refonte) 

Le Parlement européen, 

— vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil (COM(2008)0810), 

— vu l'article 251, paragraphe 2, et l'article 175, paragraphe 1, du traité instituant la Communauté 
européenne, conformément auxquels la proposition lui a été présentée par la Commission (C6- 
0472/2008), 

— vu la communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil, intitulée «Conséquences 
de l'entrée en vigueur du traité de Lisbonne sur les procédures décisionnelles interinstitutionnelles en 
cours» (COM(2009)0665), 

— vu l'article 294, paragraphe 3, et l'article 192, paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, 

— vu l'avis du Comité économique et social européen du 11 juin 2009 ( 1 ), 

— vu l'avis du Comité des régions du 4 décembre 2009 ( 2 ), 

— vu l'accord interinstitutionnel du 28 novembre 2001 pour un recours plus structuré à la technique de la 
refonte des actes juridiques ( 3 ), 

— vu la lettre en date du 3 avril 2009 de la commission des affaires juridiques adressée à la commission de 
l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire conformément à l'article 87, para
graphe 3, de son règlement,

FR 22.6.2012 Journal officiel de l’Union européenne C 182 E/49 

( 1 ) JO C 306 du 16.12.2009, p. 39. 
( 2 ) JO C 141 du 29.5.2010, p. 55. 
( 3 ) JO C 77 du 28.3.2002, p. 1. 
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